NON À LA RÉINTÉGRATION DES MÉDICAMENTS DANS LE FORFAIT SOINS

L’ADEHPA reste attachée à la position qui a toujours été la sienne, de refuser la réintégration des médicaments dans le forfait soins ; la seule alternative qu’elle pourrait accepter serait un droit d’option. Elle tient à préciser quelques remarques sur les sujets abordés :

1. la dispensation : L’ADEHPA avait demandé plutôt qu’une remise, la possibilité de bénéficier de temps de préparateur pour la préparation des piluliers, avec en conséquence la mise à disposition des personnes âgées du temps infirmier ainsi libéré. L’objection tient au fait qu’il faut que se soit celui qui prépare le pilulier qui administre le traitement. Dans les établissements, en fonction des roulements du personnel soignant, c’est rarement celui qui a préparé qui administre…… le risque d’erreurs peut donc intervenir là aussi.
2. La remise : L’ADEHPA pense qu’il n’y a pas lieu de partager la remise puisqu’elle est déjà totalement bénéficiaire à l’assurance maladie. En effet, les crédits ne pourront être utilisés que pour des dépenses du budget soins - budget alloué par l’assurance maladie pour des dépenses de soins. L’étanchéité des sections tarifaires n’autorisera l’utilisation des " recettes liées à des remises" que pour des dépenses de la section soins, donc directement profitables à l’assurance maladie, pourquoi devrions nous encore rendre une partie de cette recette qui est déjà un profit pour l’assurance maladie. Au pire, cette recette pourrait servir à compenser le dérapage des dépenses médicamenteuses liées : 

1) soit aux augmentations autorisées aux laboratoires pharmaceutiques et qui ne seraient pas prévues dans notre enveloppe,

2) soit à une augmentation du ticket modérateur par réduction de la prise en charge de certains médicaments.

Et pour lesquels l’étanchéité des sections tarifaires ne permettra plus au directeur de puiser dans ses dépenses hôtelières pour financer du médicament, comme c’était le cas avec les sections de cure.
3. la réintégration à l’EURO / l’EURO : Le groupe n’a pas défini quels seraient les moyens donnés aux établissements pour le paiement de la part non couverte par l’Assurance Maladie et qui sera pourtant réglée par l’établissement au pharmacien qu’il soit d’officine ou de PUI.
4. les dispositifs médicaux. L’ADEHPA est perplexe devant l’alinéa 3 p.12 du rapport sur la prise en charge des dispositifs médicaux qui dit : "Le maintien hors forfait des coussins et matelas d’aide à la prévention des escarres génère un risque de déport des pratiques vers les produits les plus onéreux ; d’autant plus que ceux-ci peuvent apparaître, à tort, un moyen de prévenir les escarres alors que la mobilisation des résidents à risques par du personnel en nombre suffisant est la première et plus efficace mesure de prévention des escarres". L’ADEHPA veut bien entendre que les établissements auront enfin du personnel en nombre suffisant, et que sa demande se situe au minimum à 0.8 agents/ lits. Si la réintroduction des dispositifs médicaux devait conduire à une meilleure prise en charge de la personne âgée par une augmentation du nombre des professionnels, nous pourrions revoir notre position.
